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Demande de permis de fouille 
 

Marche à suivre  
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Création d’une nouvelle demande de permis de fouille  

Pour faire une nouvelle demande de permis de fouille, veuillez cliquer sur le bouton « Créer la demande » 
 

 
 

 
  

Accès aux documents utiles 
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Étape 1 : Initier la demande 

Veuillez remplir les champs de la demande, puis cliquez sur le bouton « Initier la demande »  

 

 
  

Point N°2 

En cas de besoin cliquez sur les 
boutons « Copie Requérant » et 
« Copie Mandataire », afin de ne pas 
réécrire le contenu des champs si 
c’est identique au bloc précédent. 

Une fois tous les champs utiles saisies, cliquez 
sur le bouton « initier la demande », afin de 
pouvoir passer aux étapes suivantes.  
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[…Suite du formulaire…] 
 

 
 

 
Après avoir « initier la demande », il est possible de passer à l’étape suivante. Veuillez cliquer sur le bouton 
« Enregistrer » et passer à l’étape suivante  « 2 – Données techniques et perturbations du trafic », 

soit en passant par la liste déroulante, soit en cliquant sur le bouton  
 

 
 

Une fois tous les champs utiles saisies, cliquez 
sur le bouton « initier la demande », afin de 
pouvoir passer aux étapes suivantes.  

Service à appliquer : s’il s’agit d’une route 
cantonale, choisir « Canton », pour une route 
communale, choisir « Commune », si la fouille 
devait être à l’intersection d’une route 
communale et d’une route cantonale, alors 
choisir « Canton et commune ». 

Cliquez sur la carte, le point représente le 
centre du chantier. 

Une fois le point saisi sur la carte, cliquez sur le 
bouton « Récupérer les données », afin de 
remplir automatiquement les champs en 
dessous de la carte. 
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Étape 2 : Données techniques et perturbations du trafic 

 

 
 
 
  

Dans les données techniques, la saisie 
d’une des deux valeurs est obligatoire, 
soit « Longueur de l’étape », soit 
« Surface m2 »  

 

Choix du type de perturbation : 
Saisir « Occupation » ou « 
Fermeture » les champs en 
dessous s’adaptent en fonction 
du choix. 

Cliquez sur le bouton « Reprise 
informations » afin de copier-
coller automatiquement les 
données de la personne de 
contact du requérant. 

Une fouille peut générer 
plusieurs perturbations du trafic, 
vous pouvez tout à fait saisir une 
fermeture lors de la réalisation de 
la fouille, puis une occupation 
pour le reste du chantier. 

Pour terminer, cliquez sur le bouton 
« Enregistrer », ensuite passez à la 
dernière étape  « 3 – Remarques et 
annexe » 
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Étape 3 : Remarques et annexes 

 

 
 
 
Après avoir cliqué sur le bouton « Envoyer » veuillez contrôler que vous avez bien le message ci-dessous 
qui s’affiche. 

 
  

Vous avez la possibilité de saisir 
jusqu’à 10 fichiers. 

Veuillez cocher la case pour 
attester que la demande de 
permis de fouille est complète et 
que vous vous engagez à 
respecter les clauses énoncés, 
ainsi que les conditions 
particulières. 

Cliquez sur « Enregistrer », pour l’instant, vous avez encore la 
possibilité de modifier les pages précédentes si besoin. 

Dès que vous aurez terminé, cliquez sur le bouton « Envoyer », 
afin de transmettre la demande à l’autorité compétente.  

Attention : Vous n’aurez plus la possibilité de modifier la 
demande après envoi. 
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Suivi des demandes  

Lors du changement d’état, vous recevrez un courriel du guichet unique, de plus, vous pouvez à tout 
moment vérifier l’état de vos demandes dans l’onglet « MES DEMANDES » avec l’état d’avancement. 

 New 

 Examen 

 Réponse définitive 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


